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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturgefahren

Au début du mois de mai, le Conseil fédéral a nommé une commission spécialisée dans
le domaine des catastrophes naturelles en vue d'en améliorer la prévention. Composé
de 19 membres issus des milieux de la science, de l'administration et de l'économie, cet
organe de conseils a reçu pour mandat d'établir une analyse et un inventaire des
risques auxquels est confrontée la population helvétique. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.05.1997
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a donné son aval pour des mesures supplémentaires en matière de
protection de la population contre les dangers naturels, présentées dans le rapport
sur l'état d'avancement du projet «Optimisation de l’alerte et de la transmission de
l’alarme (OWARNA)». Dès à présent, les mouvements de terrain figureront sur la liste
des événements soumis à alerte. Le système d’alerte devra mieux cibler
géographiquement les alertes. Pour la réalisation de ces mesures, le Conseil fédéral a
octroyé 17.3 millions de francs pour la période 2019-2023. 2

BERICHT
DATUM: 18.04.2018
DIANE PORCELLANA

Gewässerschutz

Les promoteurs de l'initiative «pour la sauvegarde de nos eaux�» ont considéré que la
révision de la loi sur la protection des eaux, à laquelle les Chambres ont mis un point
final à la fin de 1990, était, à leurs yeux, insuffisante. En conséquence, ils ont décidé de
ne pas retirer leur initiative, mais n'ont pas déposé de référendum. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.02.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a publié un message relatif à l'initiative populaire fédérale «Pas
d'hydravions sur les lacs suisses!» déposée en 1996. L'exécutif recommande de rejeter
l'initiative et propose, à titre de contre-projet, de modifier un article de la loi sur
l'aviation. Dans son message, le Conseil fédéral rappelle qu'il n'y a en Suisse
actuellement que trois hydravions immatriculés et qu'il n'existe dans tout le pays qu'un
seul hydro-aérodrome (sur le lac de Zurich), dont l'exploitation n'a jamais donné lieu à
aucune réclamation. L'exécutif ajoute que les décollages et atterrissages sur les eaux
publiques sont déjà soumis à autorisation et que le droit actuel garantit la prise en
compte des aspects écologiques. En outre, comme le canton touché doit donner son
autorisation, la possibilité d'interdire les hydravions sur les lacs existe déjà. Pour ces
raisons, le Conseil fédéral estime qu'une interdiction générale serait disproportionnée.
Il propose, comme contre-projet, de modifier l'article 36 de la loi sur l'aviation, afin
d'interdire la construction de tout nouvel hydro-aérodrome. Le seul hydro-aérodrome
actuel, de Wangen-Lachen, pourrait néanmoins continuer à être exploité. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 21.09.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil national s'est penché sur l'initiative populaire fédérale «Pas d'hydravions sur
les lacs suisses!» lors de la session d’été. Le député Föhn (udc, SZ) s’opposait à l’entrée
en matière; sa proposition a été rejetée par 99 voix contre 36. La majorité de la
commission demanda de suivre le contre-projet indirect de l'exécutif qui proposait
d’interdire la construction de tout nouvel hydroaérodrome. Un député Binder (udc, ZH)
réclama que l'autorisation d'aménager un nouvel hydroaérodrome relève de la
compétence des cantons. Sa proposition fut rejetée par 100 voix contre 42 en faveur de
celle de Baumberger (pdc, ZH) qui stipule que le Conseil fédéral a seulement la
possibilité de limiter le nombre d'hydroaérodromes (loi sur l’aviation). Cette
proposition fut soutenue par les groupes radical, libéral et démocrate-chrétien. Le
Conseil national a donc recommandé, par 88 voix contre 44, le rejet de l'initiative
populaire. Une minorité de gauche demandait son acceptation, jugeant le contre-
projet indirect trop faible. Le contre-projet, dans le vote sur l'ensemble, a été accepté
par 73 voix contre 34 et 17 abstentions. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.06.1999
LAURE DUPRAZ
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Au Conseil des Etats, les sénateurs se sont ralliés à la version du National alors qu’une
minorité (PDC et PS) souhaitait que le Conseil fédéral limite expressément le nombre
d’hydroaérodromes en Suisse. Cette proposition fut repoussée par 15 voix contre 14. Le
contre-projet indirect de la grande Chambre a été approuvé à l’unanimité. Il fut
accepté dans les votes finaux au National par 129 voix contre 36 et 24 abstentions, et
par 42 voix contre 1 à la Chambre des cantons. La loi sur l’aviation modifiée fut
approuvée par 171 voix contre 17 et 2 abstentions au Conseil national, et par 37 voix
contre 1 au Conseil des Etats. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.10.1999
LAURE DUPRAZ

Lärmschutz

Le Conseil national a transmis le postulat Loeb (prd, BE) qui prône l'introduction d'une
taxe d'atterrissage sur les aéronefs en fonction du bruit émis, ceci afin d'inciter à la
réalisation d'appareils moins bruyants. 7

POSTULAT
DATUM: 06.06.1991
SERGE TERRIBILINI

Chargée de plancher sur le problème des nuisances sonores provoquées par le trafic
aérien, une commission d'experts du DFI a émis des propositions en vue de l'adoption
de valeurs limites d'immission, respectivement d'alarme, à proximité des aéroports
nationaux. Celles-ci se montent à 60 décibels (dB), respectivement 65 dB, dans les
zones d'habitation pour la période comprise entre 6 et 22 heures (65 dB,
respectivement 70 dB pour les zones mixtes). Entre 22 et 23 heures, les experts ont
établi des limites de 55 dB, respectivement 65 dB, tant pour les zones d'habitation que
pour les zones mixtes. Enfin, des seuils de 50 dB, respectivement 60 dB, ont été
proposés dans les zones d'habitation pour les périodes comprises entre 23 et 24
heures et 5 et 6 heures (55 dB, respectivement 65 dB pour les zones mixtes). 8

BERICHT
DATUM: 15.11.1997
LIONEL EPERON

Une commission d’experts a proposé des mesures pour respecter les valeurs limites
d'émissions sonores occasionnées par le trafic aérien. La commission a estimé que les
coûts de ces mesures devraient s’élever à plus de CHF 2.3 milliards, dont 1.7 milliard
pour Zurich et 616 millions pour Genève. La plus grosse part de cet investissement sera
destinée aux expropriations. Le reste, CHF 302 millions, sera consacré à des fenêtres
de protection contre le bruit. Selon les experts, environ 67'000 personnes en Suisse
seraient considérablement incommodées par le bruit dû au trafic aérien. Les experts
ont proposé que des valeurs limites correspondantes à celles déjà valables pour la
route soient appliquées aux émissions sonores du trafic aérien. 9

BERICHT
DATUM: 17.02.1998
LAURE DUPRAZ

Le Tribunal fédéral (TF) a rejeté tous les recours des opposants au projet
d'agrandissement de l'aéroport de Kloten (ZH), excepté la requête d'une nouvelle
étude d'impact sur l'environnement. Cette dernière précédera l'octroi de la concession
pour les travaux de construction d'infrastructures supplémentaires (nouvelle aérogare,
parking et infrastructures ferroviaires). Les opposants à l’agrandissement de l’aéroport,
dont quinze communes suisses et quatre localités allemandes proches de la frontière,
avaient attaqué la concession-cadre délivrée en 1997 par le DETEC. L’étude d’impact
décidée par le TF devra porter sur la lutte contre le bruit et le maintien de la qualité de
l’air. Concernant le renouvellement de la concession d’exploitation en 2001, les
autorités délivrant les concessions devront examiner dans quelle mesure une extension
des installations de l'aéroport pourrait rester compatible avec la loi sur la protection de
l'environnement. La décision du TF retardera les travaux de six mois à une année, a
estimé le chef du Département cantonal zurichois de l'économie publique. 10

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 03.07.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil national n'a pas donné suite à une initiative parlementaire Steinemann (pdl,
SG) qui réclamait que les transports de marchandises par voie ferroviaire, routière et
aérienne soient soumis aux mêmes exigences en matière de protection contre le bruit
et qu'ils respectent de la même façon la période de repos nocturne. Selon l'initiant, il y
avait urgence à intervenir dans le domaine ferroviaire, car les fréquences augmentent
constamment et les trains de marchandises traversent, la nuit, des quartiers
d'habitation. L'initiant proposait d'instaurer l'interdiction de circuler la nuit également
pour les trains de marchandises bruyants. Il souhaitait une égalité de traitement pour
tous les modes de transports. La CTT a estimé que la protection contre le bruit était
déjà assumée par la Confédération, dans le cadre de la LPE et des ordonnances s'y

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.12.1998
LAURE DUPRAZ
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rapportant. La commission a rappelé que des mesures concernant l'amélioration de la
protection contre le bruit, le long des voies ferrées, avaient été adoptées par le
parlement, dans l'arrêté relatif à la réalisation et au financement des projets
d'infrastructure des transports publics. 11

Le DETEC a mis en consultation un projet d’ordonnance pour lutter contre le bruit du
trafic aérien. Le paquet de mesures, ficelé au sein d’une nouvelle ordonnance sur la
protection contre le bruit, vise à protéger les riverains des aéroports contre les
nuisances et coûtera 1,1 milliard de francs. Il projette d’insonoriser des bâtiments et
surtout de dédommager des propriétaires pour la moins-value foncière. Le projet
établit un cadastre du bruit et fixe les valeurs limites d’immissions autorisées autour
des aéroports. Ces valeurs sont en moyenne de 60 décibels dans les zones d’habitation
le jour, et de 57 la nuit. Lorsqu’elles seront dépassées, ce qui est le cas à proximité
immédiate des pistes de Kloten et de Cointrin, les exploitants devront financer la pose
de fenêtres antibruit. Selon l’OFEFP, plus de 32'000 habitants sont concernés, le coût
global des travaux d’isolation acoustique a été estimé à CHF 150 millions (100 millions
pour Kloten et 50 pour Cointrin). Les éventuels dédommagements demandés par les
propriétaires sont évalués à environ CHF 1 milliard (700 pour Zurich et 300 pour
Genève). La facture sera payée par les aéroports qui la répercuteront sur les
compagnies aériennes. Le DETEC n’a pas mentionné de chiffres concernant Bâle-
Mulhouse, les régions concernées étant sur territoire français. En outre, le périmètre
jouxtant l’aéroport, interdit à la construction d’habitations, sera élargi. L’interdiction
de voler entre minuit et 5h subsistera et sera même renforcée; elle figurera dans
l’ordonnance et plus seulement dans la concession. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.07.1999
LAURE DUPRAZ

Le rapport  Pollution sonore en Suisse expose les résultats du monitoring national
sonBase pour l'année 2015. Avec cette contribution, l'OFEV concrétise le troisième axe
stratégique, intitulé «monitoring de la pollution sonore et information du public», du
plan national pour diminuer les nuisances sonores. Elle permet d'établir le nombre de
personnes, de logements et de bâtiments importunés par du bruit nuisible ou
incommodant issu du trafic routier, ferroviaire et aérien. Une personne sur sept fait les
frais d'immissions sonores supérieures aux valeurs limites légales pendant la journée, et
une sur huit durant la nuit. Le trafic routier est la principale source de bruit dans les
centres urbains et les périphéries, où vit la quasi totalité de la population affectée par
le bruit de trafic. Pour remédier à la pollution phonique, le rapport prône la prise de
mesures supplémentaires. 13

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 05.11.2018
DIANE PORCELLANA

Klimapolitik

Der Ständerat schrieb im Herbst 2019 das von Felix Gutzwiller (fdp, ZH) eingereichte
Postulat «Grundlagen für eine faktenbasierte Klimapolitik» im Rahmen der Debatten
zum CO2-Gesetz ab. 14

POSTULAT
DATUM: 25.09.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER

Am 1. Januar 2020 trat das Abkommen über die Verknüpfung der
Emissionshandelssysteme (EHS) der Schweiz und der EU in Kraft. Die Verknüpfung
ermöglicht Unternehmen im Schweizer EHS den Handel mit Emissionsrechten im
grösseren EU-Emissionsmarkt. Neu werden in der Schweiz, wie bereits in der EU, auch
Emissionen der Zivilluftfahrt in das EHS einbezogen. Die Verknüpfung der beiden
Systeme war die weltweit erste EHS-Verknüpfung zwischen Staaten. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

1) Bund, 2.5.97
2) Communiqué de presse OFEV du 18.4.18; Rapport du Comité de direction Intervention dangers naturels du 18.4.18; NZZ,
TA, 19.4.18
3) NZZ, 5.2. et 7.2.91; Presse du 30.1.91
4) FF, 1998, 5, p. 4898 ss.
5) BO CN, 1999, p. 1181 ss.
6) BO CE, 1999, p. 994; BO CN, 1999, p. 2311 ss.; BO CN, 1999, p. 949 ss.
7) BO CN, 1991, p. 1355
8) TA, 15.11.97
9) TA, 17.2.98
10) Presse du 3.7.98
11) BO CN, 1998, p. 2793 ss.
12) Presse du 7.7.99
13) Etude de l'OFEV du 5.11.18; LT, 21.11.18
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14) AB SR, 2019, S. 922 ff.
15) Medienmitteilung BAFU vom 9.12.19
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